
STATUTS 

2C PERFORMANCE 

Le soussigné monsieur Philippe BRUNOT, expert-comptable né le 1" �écembfe 1966 à LYO� sèm
•

dem.eurant 65 route du Pré Roy CHASSAGNY à BEAUVALLON (69700), de nat1onalite Française, mane. sous
le régime de la séparation de bien, inscrit au tableau de l'Ordre d�s _expi:rts-comptabl:s de la reglo� 
AUVERGNE-Rhône-Alpes a établi ainsi qu'il suit les statuts de la soclete umpersonnelle a responsabll1te 
limitée constituée par le présent acte, 

Article 1°' • Forme 
ll est.institué par le propriétaire des parts créees ci-après et de toutes celtes qui le seraient u;térteurement;
une société à responsabilité limitée régie par le livre Il du Code de commerce et l'ord,.mnance n 45-2138 du 19 
septembre 1945 et les textes l<¾JallX et réglementaires qui lui sont applicables ou qui le seraient 
ultérieurement,· ainsi que par les présents statuts. 

Article 2 - Dénomination so<:lale 
La dénomination est : 2C PERFORMANCE 
Nom commercial: COMPTABILITE CONSEILS PERFORMANCE 

La société est Inscrite au Tableau de !'Ordre des experts-comptables sous sa dénomination sociale. 

Les actes et documents émanés de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, 
annonces et publications divers!:?S, devront non seulement faire précéder ou suivre la dénomination sociale 
des mots• Société à responsabilité limitée« ou des lettres,, S.A.R.L, » et de l'énonciation du montant dll 
capital social, mais aussi faire suivre cette dénomination de la mention« société d'expertise comptable. et de 
l'indication du Tableau de la circonscription de l'Ordre des experts-comptables où la société e!tt Inscrite. 

Article 3 • Objet social 
La société a pour objet l'exercice de la profession d'expert-comptable.dès son lmcriptfon au Tableau de l'Ordredes experts-comptables. 











Article 19 • Nomlnatloo (jes premiers prants .et, éventuellement, des premrers cornmlssalrèS aUl< comptes 
Le premier gérant de la société, nommés s.ans limitation de durée, est: 
· Philippe BRUNOT
Le gérant a1ns1 nomméesttenu de consacrer toutt.e t€!(11PS nécessaire aµx affaires sociales. Ils respecterlt 
les conditions fixées a4 1 <le l'artiçle 7 de l'or<lonnance n· 4S-2138 du 19 septembre 1945.

Article 20 • Jaj�e de la 
œ 
persqnnal1té morale - lmrnatnculatlon au registre du cornrnerce et des sociétés • 

Engagements de la période formation
La société jouira de la personnalité morale à dater de . son immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés. 
L'état des actes accomplis au nom de la société' en formation, avec indication pour chacun d'eux 
de l'engagement qui en résulte pour la société, est annexé aux présents statuts dont la signature 
L'immatriculation ôf! la Sqciété au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein droit, reprise 
par elle desdits engagements. 

Artide 21 • Publicité • Pouvoirs 
Tous. pauvoirs sont donnés à M, Phitlppe BRUHor pour effectuer les fQrmaUtés ® publicité pr�ntes parla loi 
et tes règlements et notamment P04r Signer l'avts à .Insérer sur un Sl!PPOrt habilité à recevoir les annonces 
légales dans le département du siège social. 

Article 22 • Fr11i$ 
Tous les frais, droits. et honoraires. des présents statuu et de. leurs suites seront pris en charge par la société 
lorsqu'elle aura été .Jmmatrlculée au registre du commerce et des sociétés. 

fait à MORNANT le 25/03/2025 

En quatre exemplaires originaux dont un pQur l'enregistrement, un pour le dépôt au greffe, un pour le dépôt 
au siège social, un peur le conseil régional. del 'Ordre des experts•tomptables. 

E'.t en trois exemplaires pour l'assoeié unique. 

Signature 

« Lu et approµvé, Bon pour acceptation des fonctions de géraht >>
� 

l" .,r 
°l'I'" � 

� 
('!JM. 

�v 
i:,l,efb ,._.,.._ c,Lt -:i""' "'

y' 




